
L E  D E V O I R ,  L E S  S A M E D I  2  E T  D I M A N C H E  3  J U I N  2 0 0 7

S a n t éHCA
HI

ER

DROIT ET POLITIQUES

SHERBROOKE
Une formation 
pour les juristes 
et les non-juristes

Page 4

AIDANTS
NATURELS
Un cadre juridique
formel pour régir 
les soins à domicile

Page 5

PERTE
D’AUTONO-
MIE
Les points de vue 
et les perceptions
diffèrent

Page 2

EUTHANASIE
L’arrêt des
traitements est légal
au Canada

Page 2

ACCOMMO-
DEMENTS
La pénurie de
ressources impose
aussi ses exigences

Page 3
M A R T I N E  L E T A R T E

«O
n dit souvent que
notre société a
peur d’ouvrir la
porte au privé en
santé et cela lais-
se entendre que

notre système n’est que public, lance d’em-
blée la professeure et chercheuse à la facul-
té de droit de l’Université de Sherbrooke,
Catherine Régis. En réalité, il y a seulement
deux éléments qui sont garantis par le public,
soit les soins médicaux et hospitaliers. Pour le
reste — et cela représente 30 % de l’ensemble
des soins de santé —, le privé est bien présent,
que ce soit pour les médicaments, les soins à
domicile, les psychologues, les opticiens, etc.»

Ainsi, Mme Régis affirme qu’il est grand
temps qu’un véritable débat soit lancé à
propos de la place du privé dans la santé.
Personnellement, elle ne croit pas que l’ins-
tauration d’un véritable système de santé
parallèle privé réglerait les délais d’attente. 

Son collègue Sébastien Lebel-Grenier,
vice-doyen à la recherche et aux études su-
périeures et professeur à la faculté de droit
de l’Université de Sherbrooke, est du
même avis. «Je crois qu’il est faux de penser
que le fait de mettre sur pied un système de
santé privé parallèle augmenterait l’of fre
pour la population en général. Je crois plutôt
que cela viendrait nuire au système public
puisque plusieurs médecins seraient tentés

d’aller là où il y a plus de profits, c’est-à-dire
dans le privé», soutient-il. 

Assise à la même table de discussion, Su-
zanne Philips-Nootens est manifestement
contrariée. «Notre système de santé prend
l’eau! Il faut le repenser. Je ne comprends pas
pourquoi un médecin, après avoir fait ses
deux jours en salle d’opération dans le systè-
me public, ne pourrait pas aller opérer les
autres jours dans le privé pour ceux qui se-
raient prêts à payer. Cela aurait pour effet de
désengorger les listes d’attente dans le public»,
affirme celle qui dirige les programmes en
droit et politiques de la santé. 

Manque de ressources humaines
M. Lebel-Grenier n’est pas convaincu. «Je

ne vois pas comment le privé viendrait régler
les problèmes actuels de notre système de san-
té puisque la grande dif ficulté que nous
éprouvons est liée au fait que les ressources
sont limitées. C’est parce que nous manquons
d’infirmières que les médecins doivent limiter
le temps qu’ils passent en salle d’opération. Le
privé ne va pas régler ce problème, au
contraire!»

Suzanne Philips-Nootens est bien d’ac-
cord sur le fait que ce problème de pénurie
de ressources humaines doit être réglé et
que ce n’est pas l’ouverture au privé qui y
changera quoi que ce soit. Toutefois, elle af-
firme qu’on s’attaque déjà au problème et
ne voit pas pourquoi les médecins ne pour-
raient pas pratiquer à la fois dans le public

et le privé. «On aurait seulement à les obliger
à faire un certain nombre d’heures dans le
système public et ensuite leur permettre de
continuer à opérer dans le privé. Notre systè-
me est déjà hyper complexe et contrôlé, je ne
vois pas pourquoi on n’arriverait pas à régle-
menter adéquatement le privé pour qu’il ne
nuise pas au public.»

Pour Sébastien Lebel-Grenier et Catheri-
ne Régis, cette plus grande ouverture au
privé consisterait à permettre aux plus
riches de court-circuiter les délais pendant
que les plus pauvres continueraient d’at-
tendre. «Ce qu’il faut plutôt faire, c’est mettre
toutes les ressources ensemble et traiter équi-
tablement les plus riches comme les plus
pauvres», affirme Mme Régis, tout en préci-
sant qu’elle n’est pas nécessairement fer-
mée à la privatisation de certains secteurs
du système de santé, comme la gestion. 

Jusqu’où aller
Étant donné que notre système de santé

doit également composer avec un nombre
limité de ressources financières, d’autres
questions importantes se posent et susci-
tent l’intérêt des universitaires. Par
exemple, quelle est la responsabilité du ci-
toyen par rapport à sa propre santé? «Si un
médecin est devant un homme de 72 ans obè-
se qui a fumé toute sa vie et qui a besoin
d’une transplantation cardiaque, que fait-il?
Est-ce que le système public doit payer ça?
D’un point de vue éthique, on se dit que si on
est capable de sauver cet homme, on doit in-
tervenir. Toutefois, cette opération est coûteu-
se et comme les ressources sont limitées, on
doit prendre en considération le fait qu’avec
tout cet argent, on pourrait sauver bien
d’autres personnes.»

Ce débat, qui consiste à savoir ce que,
collectivement, nous choisissons d’établir
comme priorités, est essentiel, selon Mme
Régis. «Car sinon, la décision est laissée au

médecin qui classifie les cas prioritaires, et la
population n’est pas au courant de ce qui se
passe véritablement.» 

Nouvelles technologies
prometteuses

L’arrivée sur le marché de nouvelles
technologies vient aussi obliger la société
québécoise à prendre des décisions, des vi-
rages. «Certaines technologies sont très coû-
teuses à l’achat et lors du processus d’intégra-
tion dans le système, mais promettent en re-
tour de grandes réductions de coûts à la
longue parce qu’elles sont plus efficaces que
les anciennes méthodes», explique la profes-
seure et chercheuse Louise Bernier. 

Encore une fois, les décisions prises
dans ce domaine sont importantes, mais ne
font pas l’objet d’un véritable débat public.
«Quelles technologies doit-on adopter? En
réalité, les décisions ne sont pas nécessaire-
ment prises en suivant une vision globale et
en concertation avec différents acteurs. Il y a
beaucoup de “lobbying” qui se fait de la part
des grandes entreprises qui développent ces
technologies et la concurrence est féroce dans
le domaine», poursuit-elle. 

Enfin, les technologies qui sont écartées
du système public pourraient évidemment
être adoptées dans le privé. «À l’avenir, cer-
taines technologies très avancées de diagnos-
tic ou d’intervention chirurgicale pourraient
être accessibles seulement à une frange très
privilégiée de la population, indique Mme
Bernier. Ces décisions sont importantes, car
cela peut avoir des impacts importants sur la
vie et la santé de plusieurs Québécois. C’est
pour cette raison que, collectivement, il est
important d’arriver à débattre et à détermi-
ner du point jusqu’où nous désirons aller
dans le domaine des technologies de luxe
dans notre système de santé public.»

Collaboratrice du Devoir

Le
débat
fait
rage

Des juristes
en

désaccord
sur la place

du privé
dans le
système

québécois

Les Québécois sont divisés lorsqu’il est question de laisser plus de place au
privé dans le système de santé. La faculté de droit de l’Université de Sher-
brooke est bien représentative de la société. Si certains juristes sont favo-
rables à une plus grande ouverture au privé, d’autres s’y opposent. Toutefois,
tous s’entendent sur l’objectif ultime à atteindre: faire en sorte que chacun
puisse avoir accès à des soins de santé de qualité dans un délai raisonnable. 
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«B ien au contraire, affirme
Daniel Proulx, doyen de la

faculté de droit, le domaine de la
santé connaît ces dernières années
un développement exponentiel. De
nouvelles problématiques sont ap-
parues, ouvrant de nouveaux
champs juridiques. On peut penser
aux questions d’éthique liées aux
biotechnologies, mais on peut aussi
penser à la question des accommo-
dements raisonnables ou à celle du
consentement éclairé. Le droit de
la santé est un champ de pratique
complexe et difficile.»

Rappelons que la santé n’est pas
régie par une seule et unique loi.
«En fait, il s’agit plutôt d’une toile
de réglementations qui encadre le
domaine de la santé.» Au premier
chef, il y a la Loi canadienne sur la
santé qui établit les principes gé-

néraux, dont la gratuité et l’univer-
salité. Et puisque la santé est un
domaine de compétence provin-
ciale, il faut tenir compte des lois
provinciales, comme la Loi sur l’as-
surance maladie au Québec. Les
codes de déontologie des divers
ordres professionnels font partie
aussi de cette toile, tout comme le
droit administratif qui régit la ges-
tion des établissements. «Même la
Charte des droits de la personne in-
tervient puisque c’est en invoquant
cette dernière que le docteur
Chaoulli a gagné sa cause devant la
Cour suprême.»

Une formation élargie
La complexité croissante du do-

maine de la santé a amené la facul-
té de droit, au fil des ans, à modifier
et à raffiner la formation offerte, de
sorte qu’aujourd’hui, «elle constitue
une formation très variée et très com-

plète de l’ensemble du domaine de la
santé». En effet, outre les cours de
droit, les étudiants devront se pen-
cher aussi sur l’organisation du
monde de la santé ainsi que sur les
politiques de la santé. Plusieurs
cours optionnels portent sur des
sujets pointus comme la biologie
moléculaire et le droit, l’économie
de la santé et le droit des personnes
âgées. Par ailleurs, le programme a
changé de nom pour s’appeler
maintenant maîtrise en droit et poli-
tiques de la santé, ce qui reflète
mieux le contenu du programme.

Autre aspect intéressant de cette
formation: elle n’est pas réservée
aux seuls juristes. Pour être admis,
il n’est pas nécessaire d’être avo-
cat; il suffit de détenir un baccalau-
réat dans une discipline du secteur
de la santé ou des services so-
ciaux. Un diplôme de premier
cycle dans une autre discipline de-
vra être accompagné d’une expé-
rience de travail jugée pertinente
dans le secteur. «La proportion de
juristes et de non-juristes est à peu
près égale. Chez les non-juristes, on
forme des médecins et des infir-
mières, mais aussi des administra-
teurs et des travailleurs sociaux. Ce
sont souvent des personnes qui vien-
nent du terrain et qui cherchent à
donner une dimension additionnelle
à la connaissance de leur métier.»

De plus, ces non-juristes sont
souvent appelés dans l’exercice de
leur fonction respective à prendre
des décisions ou à être confrontés
à des situations qui peuvent avoir
des incidences légales. «Cette for-
mation leur permet de se poser les
bonnes questions. Où commencent
les droits des uns et où finissent les
droits des autres? Quels sont les
droits du patient, de sa famille et du
personnel traitant? Que faire s’il est
impossible d’obtenir le consentement
éclairé du patient?»

Obtenir une maîtrise
Il faut un total de 45 crédits pour

obtenir la maîtrise en droit et poli-
tiques de la santé. Le régime
d’études propose deux parcours:
cours et recherche. Le parcours
de type cours est disponible à
temps complet et à temps partiel
au campus principal de Sherbroo-
ke, et à temps partiel seulement
au campus de Longueuil. Le par-
cours de type recherche est dispo-
nible uniquement à temps plein au
campus principal.

«La dif férence entre les deux
parcours est l’accent mis sur la re-
cherche. Dans le parcours de type
cours, seulement 12 des 45 crédits
sont alloués à la rédaction d’un es-
sai. Dans le parcours de type re-
cherche, le mémoire compte pour

24 des 45 crédits. En agissant de
la sorte, on veut que le travail de
recherche soit un travail de ré-
flexion et de questionnement cri-
tique sur un sujet bien précis.» La
faculté de droit of fre aussi une
troisième formation de 30 cré-
dits, sans essai ni mémoire, qui
ne mène pas à la maîtrise mais
plutôt à un diplôme de 2e cycle.

Perspectives d’avenir
Parlant des étudiants qui retour-

nent sur le marché du travail avec
cette maîtrise, le doyen Proulx
croit que cette formation «leur per-
mettra d’avoir une réflexion plus
poussée sur ce qu’ils font. Ils auront
de meilleures connaissances juri-
diques et ils comprendront mieux
l’organisation ainsi que les orienta-
tions politiques du système de santé.

Ils seront mieux outillés pour affron-
ter les nouveaux défis.»

Pour ce qui est des étudiants qui
entrent sur le marché du travail
avec cette maîtrise, les perspectives
d’avenir sont excellentes. «Le taux
de placement est de 100 %. Les ju-
ristes vont travailler pour les cabinets
spécialisés, les ministères, les ordres
professionnels et autres institutions.
Les non-juristes se trouvent souvent
un travail dans le domaine de la ges-
tion des établissements.»

Récemment, l’organisme fédéral
chapeautant les Instituts de re-
cherche en santé du Canada a invi-
té la faculté de droit de l’Université
de Sherbrooke à se joindre à un
consortium comprenant l’universi-
té Dalhousie, l’Université de Toron-
to et l’Université de l’Alberta et por-
tant sur les programmes de forma-

tion en droit et en politique de la
santé. «L’admission dans ce club
vient confirmer la crédibilité du pro-
gramme mis en place par l’Universi-
té de Sherbrooke et vient reconnaître
la valeur de la formation et de la re-
cherche. De plus, cela favorisera les
échanges entre les chercheurs et les
étudiants et permettra de mieux sou-
tenir la recherche et aussi d’offrir de
meilleures bourses aux étudiants.»

Forte de son succès, la faculté
de droit de l’Université de Sher-
brooke ne compte pas s’arrêter là.
«On travaille présentement à la
mise en place d’une chaire de re-
cherche en droit de la santé qui se-
rait financée à la fois par les deniers
publics et l’entreprise privée. C’est
notre prochaine étape.»

Collaborateur du Devoir

Formation en droit et politiques de la santé
––––♦––––

Des cours ouverts aux juristes 
et aux non-juristes

«Le taux de placement est de 100 %»

M A R T I N E  L E T A R T E

L’ avis de la professeure et chercheuse à la faculté
de droit de l’Université de Sherbrooke Catheri-

ne Régis est ferme: «Je mets au défi quiconque de réus-
sir à savoir comment, concrètement, les décisions sont
prises dans notre système de santé.»

Ce qu’elle déplore, c’est qu’il soit impossible de sa-
voir comment les ressources sont allouées, comment
le panier de soins est déterminé, quels sont les soins
dont les tarifs augmenteront, etc. «Ces décisions sont
très importantes, mais ne sont pas soumises au débat
public. La population n’est pas mise au courant des cri-
tères évalués pour en arriver à une prise de décision.
Le processus n’est pas du tout transparent, il n’y a pas
d’imputabilité et il n’y a pas d’évaluation externe ou
d’analyse véritable sur l’efficacité et la pertinence des
orientations choisies», affirme la juriste. 

Plus de transparence
Le manque d’imputabilité et de transparence dans

le processus décisionnel vient nourrir une certaine
crise de confiance de la population envers notre sys-
tème de santé. Pour redonner confiance aux ci-
toyens, le gouvernement doit leur donner plus de
place lorsque vient le temps de déterminer les

grandes orientations du système de santé. «C’est im-
portant d’intégrer les citoyens au processus décisionnel
puisque cela permet au gouvernement de mieux com-
prendre les besoins à combler et ainsi, d’intervenir plus
efficacement. De plus, cela renforce l’imputabilité des
décideurs et rend inévitablement le système plus fidèle
aux valeurs des citoyens», explique Mme Régis. 

Il est d’ailleurs primordial que le système de santé
réponde adéquatement aux attentes des citoyens
puisque, si l’écart est trop important entre la réalité
offerte et ce que les citoyens veulent, le système ne
survivra pas, croit-elle. 

Il est aussi très important que la population puisse
avoir accès à l’information, aux critères pris en consi-
dération lors de la prise de décision car, de cette fa-
çon, les citoyens peuvent contester s’ils ne sont pas
d’accord avec une décision. «Si les gens n’ont pas ac-
cès facilement à de l’information juste et claire, ils peu-
vent difficilement entreprendre des recours contre le
système de santé», précise Mme Régis. 

Les limites de l’ombudsman 
et des tribunaux

Lorsqu’il est question de recours, l’accès à l’infor-
mation est une chose, mais encore faut-il que les ci-
toyens puissent se tourner vers des institutions peu
coûteuses et efficaces pour défendre leurs intérêts.
Depuis une quinzaine d’années, les Québécois ont la
chance de bénéficier d’un ombudsman affecté spé-
cialement au secteur de la santé. Malheureusement,
ce service demeure peu connu du grand public et
bien imparfait. 

«Pour que cette initiative soit plus ef ficace, l’om-
budsman devrait être mieux connu du grand public,
donc avoir une meilleure visibilité dans les établisse-
ments. Ce service doit également disposer des moyens fi-
nanciers nécessaires à son bon fonctionnement et enfin, il
doit être pris au sérieux. Car il ne faut pas oublier que les
recommandations de l’ombudsman ne sont pas nécessaire-
ment suivies. L’ombudsman a seulement un pouvoir mo-
ral, ce qui constitue d’ailleurs l’une de ses grandes fai-
blesses», indique Catherine Régis. 

Si les tribunaux sont pour leur part bien connus
de la population, respectés et puissants, ils ne sont
pas parfaits pour autant. «Prenons un patient qui se
bat contre les délais d’attente qu’il considère comme
déraisonnables, poursuit-elle. S’il se tourne vers les
tribunaux, non seulement cela sera très coûteux pour
lui, mais le délai sera probablement encore plus long.

Ainsi, les tribunaux peuvent être utilisés pour forcer
le gouvernement à être plus transparent, mais ils
sont inefficaces et trop coûteux pour être utilisés aux
fins de régler les problèmes quotidiens vécus dans le
système de santé.»

Pour une institution publique
indépendante 

Des tentatives ont déjà été faites par le passé pour
écouter davantage les demandes du public, mais les
résultats n’ont pas été très concluants. «Par exemple,
on a essayé d’inclure des représentants du public dans
les conseils d’administration des établissements de san-
té. Le problème, c’est que souvent ces personnes n’accep-
taient pas ces responsabilités par hasard, mais bien
parce qu’elles avaient des intérêts particuliers à dé-
fendre. Encore une fois, on n’atteignait pas les préoccu-
pations du peuple en général», explique Mme Régis. 

Il est possible et même nécessaire d’arriver à inté-
grer les intérêts des citoyens dans le processus déci-
sionnel du système de santé tout en étant à l’écoute
de ceux qui vivent des situations problématiques, se-
lon la juriste Catherine Régis. 

«Pour y arriver, nous devons créer une institution
publique qui représente les intérêts des citoyens en santé
et soit présente pour les écouter en cas de conflit. L’insti-
tution doit développer des modes de résolution de
conflits basés sur la communication qui soient peu coû-
teux, rapides et très efficaces.»

Enfin, la professeure et chercheuse affirme que le
Québec est en retard dans le domaine de la résolu-
tion de conflits et doit faire quelque chose pour y re-
médier. «Avec la multiplication des acteurs de notre
système de santé et le vieillissement de la population,
l’éclatement de conflits est en hausse. Nous devons
mettre en place un processus de résolution qui assurera
aux patients un minimum de coûts d’ordre sociaux,
psychologiques et financiers. Et il ne faut pas oublier
que les conflits sont une source majeure d’“inefficience”
dans notre réseau de santé.»

Collaboratrice du Devoir

Imputabilité et recours en santé
––––♦––––

La population ignore les critères de gestion du réseau
«Les tribunaux sont inefficaces et trop coûteux pour être utilisés 

pour régler les problèmes quotidiens vécus dans le système de santé»
Le dédale de notre système de santé fait
constamment les manchettes et le gouverne-
ment Charest en a fait la priorité absolue de
son premier mandat. Bref, la santé est certai-
nement l’une des préoccupations principales
des Québécois. Pourtant, en réalité, la popu-
lation en sait bien peu sur le processus déci-
sionnel en place dans le système et sur les
orientations qui y sont prises. Dif ficile donc
d’entreprendre des recours lorsqu’un citoyen
se sent lésé. 

JACQUES GRENIER LE DEVOIR

Catherine Régis, professeure et chercheuse à la
faculté de droit de l’Université de Sherbrooke 

En 1982, la faculté de droit de l’Université de Sherbrooke
mettait en place son programme de maîtrise en droit de la
santé, une première au Canada. Vingt-cinq ans plus tard, le
programme n’a rien perdu de sa pertinence.

JACQUES GRENIER LE DEVOIR

Daniel Proulx, doyen de la faculté de droit de l’Université de Sherbrooke, feuillette un antique
traité de droit dans la salle des archives de la bibliothèque du pavillon Albert-Leblanc.

JACQUES GRENIER LE DEVOIR

Le pavillon Albert-Leblanc de la faculté de droit de l’Université
de Sherbrooke
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D onner des médicaments,
changer des pansements,

administrer des injections: voilà
quelques-uns des soins que pro-
diguent les «aidants naturels».

«On leur délègue beaucoup de
responsabilités», souligne le pro-
fesseur Kouri. Selon lui, il impor-
terait de créer un cadre juri-
dique formel concernant les ai-
dants naturels, qui pourrait
aborder la question de la respon-
sabilité en cas de faute et prévoir
un soutien financier. 

Légalement, un aidant naturel
«est une personne proche qui
fournit sans rémunération des
soins et du soutien régulier à une
autre personne». La loi l’autorise
à poser des gestes normalement
réser vés à des professionnels
de la santé. 

Une enquête ef fectuée en
2002 par le Centre de recherche
Décima pour Santé Canada a ré-
vélé que 4 % des adultes cana-
diens — soit environ 933 000 per-
sonnes — fournissaient des
soins à un membre de leur famil-
le possédant une santé fragile ou
souffrant d’une incapacité phy-
sique, d’une déficience mentale
ou d’une maladie chronique. 

Dans un rapport qu’elle a pro-
duit en 2005 pour Santé Canada,

Janet Dunbrack écrit que les
«chercheurs estiment que 75 à
90 % des soins à domicile sont
administrés par les aidants natu-
rels». L’assistance que des per-
sonnes fournissent à des proches
et les soins qu’elles leur prodi-
guent contribuent à permettre le
maintien à domicile de personnes
âgées, malades ou handicapées. 

Dans un rappor t publié en
1999 sur les conséquences du vi-
rage ambulatoire sur les femmes,
le Conseil du statut de la femme
faisait par ailleurs valoir que le
recours aux aidantes naturelles
permettait à l’État de faire des
économies.

Responsabilité civile 
des aidants naturels

À l’heure actuelle, une person-
ne malade ou handicapée pour-
rait théoriquement poursuivre
un aidant naturel ayant commis
une faute qui lui a causé un pré-
judice. «En droit québécois, il
n’existe aucune immunité familia-
le. On peut poursuivre son époux
ou son épouse et ses enfants», ex-
plique Robert P. Kouri, qui est
aussi membre du Groupe de re-
cherche en droit de la santé de
l’Université de Sherbrooke. 

Le professeur n’a toutefois pas
relevé de cas de poursuites de
cette nature. Le lien d’affection
unissant les deux personnes en

cause rend moins probables de
telles poursuites, sans compter
que le proche aidant n’est pas
forcément solvable. 

Si d’aventure un aidant natu-
rel était poursuivi, la question de
savoir à qui le comparer pour dé-
terminer s’il a commis une faute
se poserait, affirme le juriste. En
responsabilité civile, on compare
le comportement de la personne
poursuivie à celui qu’aurait eu
une personne raisonnable placée
dans les mêmes circonstances.
On tient compte de la nature 
de l’activité en question, ajoute
le professeur. 

Si par exemple le geste que
l’aidant naturel a posé est norma-
lement réservé aux infirmières,
serait-il comparé à une infirmière
placée dans les mêmes circons-
tances? Sinon, on abaisserait les
standards des soins qu’on doit
fournir, estime Robert P. Kouri.
Or, la Loi sur les services de san-
té et les services sociaux men-
tionne que toute personne «a le
droit de recevoir des services de
santé et des services sociaux adé-
quats sur les plans à la fois scien-
tifique, humain et social, avec
continuité et de façon personnali-
sée et sécuritaire», souligne-t-il.

La comparaison avec un pro-
fessionnel de la santé est toute-
fois «un peu injuste», estime-t-il.
Sauf exception, le proche aidant
n’a pas bénéficié de la même for-
mation qu’une infirmière ou 
un médecin. 

Protéger et soutenir 
les aidants naturels

Le cadre juridique évoqué
pourrait par exemple prévoir
que les aidants naturels ne se-
raient tenus responsables d’un
geste qu’ils ont posé et qui a
causé un préjudice à leur
proche qu’en cas de faute lour-
de ou intentionnelle, dit M. Kou-
ri. Le professeur fait remarquer
que le Code civil prévoit, dans la
même veine, que la personne as-
sumant «la garde d’un majeur
non doué de raison n’est pas te-
nue de réparer le préjudice causé
par le fait de ce majeur, à moins
qu’elle n’ait elle-même commis
une faute intentionnelle ou lour-
de dans l’exercice de la garde».

Si un aidant naturel commet-
tait une faute simple causant un
préjudice, on pourrait imaginer
que ce soit l’État plutôt que l’ai-
dant qui indemnise la victime,
ajoute le professeur à la faculté
de droit. 

Le cadre juridique en question
pourrait aussi prévoir le verse-
ment de prestations monétaires
aux aidants naturels en échange
de l’assistance qu’ils fournissent
et des soins qu’ils prodiguent,
dit-il. 

Les personnes qui prennent
soin d’un proche malade ou han-

dicapé, des femmes dans la ma-
jorité des cas, doivent parfois ré-
duire leurs heures de travail,
voire quitter leur emploi. Dans
le cadre de l’enquête effectuée
en 2002 pour Santé Canada, plus
d’un adulte canadien sur quatre
four nissant des soins à un
membre de sa famille a indiqué
que son travail en avait été affec-
té. Quelque 9 % des personnes
soignantes ont affirmé avoir dé-
missionné ou pris une retraite
anticipée pour fournir des soins
au membre de leur famille dont
elles s’occupaient. 

Selon M. Kouri, il serait égale-
ment opportun de faciliter l’ac-
cès aux ressources médicales.

On pourrait par exemple imagi-
ner un système qui permettrait
aux aidants naturels de joindre
plus facilement par téléphone
des professionnels de la santé en
cas de besoin, dit-il. 

L’obligation de suivre 
les patients

Le juriste ef fectue des re-
cherches sous l’angle de l’obliga-
tion de suivre les patients, de ne
pas les abandonner à leur sort. Il
s’intéresse dans ce contexte à la
question du retour à la maison
de malades qui ont encore be-
soin de soins. 

Il souligne notamment qu’en
vertu de la loi, un «établissement

ne peut cesser d’héberger un usager
qui a reçu son congé que si l’état de
celui-ci permet son retour ou son
intégration à domicile, ou si une
place lui est assurée auprès d’un
autre établissement ou de l’une de
ses ressources intermédiaires, ou
encore d’une ressource de type fami-
lial où il pourra recevoir les ser-
vices que requiert son état». 

Robert P. Kouri poursuit des
recherches dans les domaines
du droit des obligations, de la
responsabilité civile et du droit
médical. Il s’intéresse notam-
ment à des questions juridiques
liées à la télémédecine. 

Collaboratrice du Devoir

Aidants naturels
––––♦––––

Un cadre juridique formel s’impose 
pour régir les soins à domicile

Pas de responsabilité légale à moins d’«une faute intentionnelle ou lourde»
Depuis le «virage ambulatoire» ef fectué au Québec dans les
années 1990, les patients passent moins de temps à l’hôpi-
tal. Des proches de malades sont nombreux à leur fournir
de l’aide et à leur prodiguer des soins à domicile. Pour le
professeur de droit à l’Université de Sherbrooke Robert P.
Kouri, il importe de créer un cadre juridique formel concer-
nant les «aidants naturels». 

ARCHIVES LE DEVOIR

À l’heure actuelle, une personne malade ou handicapée pourrait théoriquement poursuivre un
aidant naturel ayant commis une faute qui lui a causé un préjudice. 

JACQUES GRENIER LE DEVOIR

Pour Robert P. Kouri, professeur de droit à l’Université de
Sherbrooke, il serait opportun de faciliter aux aidants naturels
l’accès aux ressources médicales.




